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LES DÉGRÈVEMENTS 
D'IMPOTS 

I . - I M P O T S O D U L A I R E S 

Suit» (») 

B ) . « p a t saur la* h • • . t r è s lauseatrie», 

et i M j — i I — 
Lea commerçants et industriels qui exploi 

tent l e o r entreprise «ans autre concours que 
celui d e l e u r femme, de leurs en fant s non 
maries et d'un" employé et dont le bénéfice 
n'excède p a s 10.000 francs sont taxés comme 
mit : . . 

Exonérat ion ponr un bénéfice inférieur ou 
égal à 5.000 francs ; 

I m p ô t de 375 francs , quand le bénéfice est 
compris entre 5.001 et 7.000 f rancs ; 

I- >ôt total de 700 francs , quand le béné-
fiee est compris entre 7.001 et 10.000 francs. 

C ) Charge* de famille 
U s 'agit ic i non plu s de déductions à 

opérer sur le montant des revenus, mais de 
réductions à» l'impôt lui-même lorsqu'il a é té 
établi d a r t r e s l e s régies étudiées d a n s notre 
article du 1 3 courant . 

N o o s a v o n s donné l 'exemple d'un contri
buable marié , p è r e d e deux e n f a n t s n o n sa
lariés e t â g e s de moins de 1S ans , et a y a n t un 
tra i tement d e 35.000 francs . 

Noue avons défalqué d'abord les 10.000 fr . 
n o n imposables , p u i s 3 .000 f rancs parce que 
l e contribuable était marié , p u i s 3 .000 fr . 
p o n r chacun des deux e n f a n t s ( s'il y avait 
un trois ième e n f a n t l a déduction p o n r lui 
sera i t d e 4 .000) . Total d e s déduct ions : 19.000 
francs . E n o p é r a n t sur les diverses tranches 
indiquées p a r l a loi , nous avons obtenu un 
i m p ô t cédola ire d e 1.175 francs . 

C'est sur cet impôt même, sur ces 1.173 f r . 
d ' imposi t ion q u e v o n t jouer les réductions 
p r é v u e s p a r l a nouvel le loi pour charges de 
fami l l e . E n somme, on ne pourrait trop le 
répéter , on t ient compte deux fo i s , dans des 
mesures différentes, de la situation de famil le : 
une première fois pour déterminer le retenu 
taxable, n n e seconde f o i s p o u r réduire la 
taxe elle-même. 

1* Montant des réductions d'impôts. 

a) L e revenu, défa lcat ion fa i t e de l'abatte
ment à la base e t déduct ions p o u r charges de 
famil le , n'est p a s supérieur à 30 .000 f rancs 
(c'est l e cas d u contribuable visé p lus haut : 
85 .000 — 19.000 = 16.000) : Vimpôt (lea L 1 7 5 
francs) sera réduit de 10 % pour chaque 
personne à charge jusqu'à la deuxième inclu
s ivement et de 20 % pour chacune des autres 
personnes , à part ir de la troisième. 

b) Le revenu, avec les mêmes défalcat ions , 
est supérieur à 30.000 francs : l'impôt sera 
réduit de 5 % p o u r chacune des trois pre 
mières personnes à charge et de 10 % p o u r 
chacune des autres personnes , à part ir de l a 
quatrième. Mais la réduction ne peut p a s 
dépasser 5 0 0 francs par personne à la charge 
do. contribuable. 

2* Quelles sont ces personnes à charge T 

a) L a f e m m e n'est p a s considérée comme 
personne à charge pour la réduction de l'im
pôt ; la e i tuatiou du marié n'a d'influence 
que pour les réduct ions à appl iquer pour 
obtenir le revenu sur lequel on base l ' impôt. 

b) Sont considérées comme personnes à 
charge, les ascendants âpres de p lus de 70 ans 
c j infirmes ; toutefo is l 'âge est abaissé à 80 
uns à l'égard des femmes veuves vivant sous 
Je même toit que leur fils ou leur fille et à leur 
charge exclusive. 

c) Les descendants ou entant s recueill is p a r 
le contribuable, s'il* sont âgés de moins de 
ringt et un ans ou s'ils sont infirmes. 

(1) Les parents en l i s n e collatérale (comme 
les frères et sœurs) s'il sont infirmes et a sa 
charge exclusive. 

\otc importante en ce qui concerne les 
enfants. — P o u r la réduction de l ' impôt, au
cune différence entre les enfants âgés de moins 
de 18 ans, non salaries et les enfants de 1S à 
21 ans. 

Pour la déduct ion sur le revenu, les enfants 
de 18 ans donnent droit à une déduction de 
3 000 ou à part ir du troisième de 4.000 fr. , 
quand i ls ne sont p a s salariés ; les mêmes en
f a n t s salariés et ceux d e 19 à 2 1 ans , salariés 
m: non, donnent droit à la déduction d'ascen
dant , mai s à condit ion que les salaires de ces 
erifants so ient compris p a r le chef de famil le 
dans sa déclaration à l ' impôt srénéral sur le 
.revenu. 

II. - IMPOT GÉNÉRAL SUR LE REVENU 
A ) Déduction» poar obtenir le revenu taxable 

Les contribuables maries ont droit à une dé
duction d e 5 .000 francs : est assimilé au con . 
tribuable marié , le conjoint survivant non 
remarié et a y a n t à sa charge un ou plusieurs 
enfants issus d u mariage. 

Déduct ion de 3.000 francs pour chacune des 
personnes à charge autres que les enfants mi
neurs. 

E n f a n t s mineurs à la charge du contri
buable : déduction de 4.000 francs pour le 
premier ; 5 .000 p o u r le deuxième ; 6.000 pour 
lo troisième et ainsi de suite . Les enfants mi
neurs à charge comprennent même les e n f a n t s 
•salariés, mai s p o u r lesquels le père n'a pas 
« m a n d é d' imposit ion séparée. 

B ) Réduction» *ur l'impôt 

Pas de changement en ce qui concerne les 
règles sur la détermination du revenu impo
sable modifiées déjà l 'année dernière, soit des 
tranches successives comptées pour 1 /23" 
par 10.000 francs jusque 100.000 francs , etc..., 
et sur lesquelles on appl ique un impôt égal 
au t iers d u revenu taxable ainsi obtenu, après 
avoir au préalable opéré un abattement à la 
base de 10.000 francs et les déduct ions pour 
situation de fami l le que nous venons d'exami
ner au paragraphe A. 

Comment réduit-on pour s i tuat ion de famil le 
le montant de l'impôt ainsi déterminé : 

a) Le revenu, après toutes ces déduct ions et 
défalcat ions, n'est p a s supérieur à 30.000 fr . : 
réduction d' impôt de 10 % pour chaque per
sonne à la charge jusquà la deuxième et 2 0 % 
pour chacune des autres personnes , à part ir 
de la troisième. 

b) L e d i t revenu est supérieur à 30.000 f r : 
réduction d'impôt de 3 % pour chacune des 
trois premières personnes à «a charge et de 
10 % pour ehacue à partir de la quatrième, 
a n s que toutefois le montant de cette réduc-
t ioa puisse excéder 3.000 francs par personne 
k la charge. 

Ajoutons que les peraaasMi à charge sont 
celles que nous avons énumérées p lus haut à 
propos de l ' i m p ô i c é d u l a i r e , et que pour U 
réduction de l ' impôt il n'y a pas lieu de dis 
t inguer les mineurs de 18 ans des mineurs de 
2 1 ans . 

P . C . 

(1) V.ir 1* «Journal lie Knul.iix » du 13 janvier. 

L E S G R È V E S 

Fin (Tue grève à Halmin 
1/Union l 'atronale de la région d'Halluin 

m u s prie d'Insérer la c o m m u n i c a t i o n sut 
r s n t e : 

Les ouvriers et ouvrière* des établissements 
Min*' et WUiems, rue de la Lys, A Hnlluin. tjaj 
«'étaient mis en grève le 21 novembre 1J20, 
ont rapria le travail hier mercredi. L ourrieri 
licenciée n'a pas été réembauchée. 

Assez do morts! 
Assez d'accidents d'autos! 

La revu» M o n t r a s et C Y C L E S , organe de 
VAutomobtle-Club dm Nord, consacre au pro
blème d» la circulation-et-de l'éclairage de» 
rue» l'article ci-dessous, qu'on lira avec in
térêt. En le reproduisant, non» tenon» à fenre 
remarquer que notre campagne ne visait pat 
seulement Us rues de Roubaix qui ne tant pat 
plus mal éclairée» que celle» de» localité» voi
sines et qui le sont beaucoup mieux que le 
Grand Boulevard où l'éclairage est inexistant. 

Kotre excel lent confrère le Journal .de 
Roubaix a publ ié , i l y a quelque t emps , u n 
article pour protester contre la répét i t ion f r é 
quente d'accidents d'automobiles d u s an m a u 
vais éclairage de la p lupart des rues d e 
Roubaix. 

Xous sommes heureux d'annoncer ici que l a 
Municipal i té roubaisienne a. depui s longtemps 
déjà , étudié cette importante quest ion de 
1 éclairage public. Afin de donner à cette étude 
toutes les garant ies nécessaires, VAutomobile-
Club du Sord de la France a é té a p p e l é à 
donner son avis sur cette réforme qui s'im
pose. Notre grande Associat ion automobile a 
immédiatement mis à la disposi t ion de la Vi l le 
de Roubaix et ses connaissances indiscutables 
en la matière, et une importante subvention 
qui permettra de bien faire les choses. 

Grâce à cette heureuse collaboration, nous 
sommes persuadés que Roubaix possédera 
bientôt un. sys tème d'éclairage public qui don
nera sat isfact ion à tons les usagers de la rue 
et espérons que les fâcheux accidents enre
gistrés cette année pourront , de ce t'ait, être 
évités dans l'avenir. 

L a publ icat ion d e l'article d u Journal de 
Roubaix a eu une répercussion que nous 
sommes heureux d'enregistrer. D e nombreux 
lecteurs du grand quotidien roubaisien ont 
profité de l'occasion qui leur éta i t offerte pour 
donner leur op in ion sur la circulation telle 
qu'elle ex is te à Roubaix . 

Nous avons lu avec beaucoup d'attention les 
différentes crit iques qui ont été formulées en 
la c irconstance e t nous avons j u g é ut i le de 
donner aussi l 'avis de MoUurs et Cycles auquel 
rien de ce qui touche â l'automobile ne saurait 
être indifférent. 

N o u s avons annoncé p l u s haut une réforme 
immédiate de l'éclairage • pub l i e qui s'avère, 
presque partout à Roubaix , absolument insuf
fisant. Le Code de la Route fai t , e n effet, une 
obl igation aux automobil istes de mettre leurs 
phares en veil leuse lorsqu'ils circulent dans une 
agglomérat ion munie d'un éclairage public . 
Or, et le cas n'est p a s propre à Roubaix seul, 
la major i té des rues sont éclairées au moyen 
de lumignons qui ne permettent pas aux auto
mobilistes, même lorsqu'ils roulent â vitesse 
modérée, de voir suffisament les obstacles qui 
se dressent devant eux. D a n s les rues com
merçantes, les vitrines et les étalages proje t 
tent u n e certaine lueur qui compense l'éclai
rage publ ic défai l lant , mais là où les magas ins 
n'existent p a s ou lorsque leurs façades s'étei
gnent , c'est la nui t dans toute son horreur 1 
La rue du Maréchal-Foch est un eas typ ique 
de ce que nous écrivons et la Municipal i té rou-
baLienne « dû y installer un éclairage qui , 
actuellement, est unejnodèlc du genre. 

Mais il ne faut pas mettre tous les acci
dents à la charge du mauvais éclairage. 11 est 
o autres causes qu'on ne saurait assez bannir 
et ceci dans l'intérêt même de tous les usagers 
de la rue, quels qu'ils soient. 

A u premier p lan de ces causes, nous trou
vons le rqanque de disc ipl ine des usagers , et 
la mauvaise survei lance des règlements muni-
e i p a u x f l l est un fait certain que les accidents 
seraient réduits dans des proport ions considé
rables si chacun se contentait , sur la rue, de 
la place qui lui est réservée et dont il a besoin. 
Dajjs cet ordre d'idées, le Syndicat d'Initia
tive Les Amis de Roubati: a porté à la con
naissance du public une série de conseils qui 
en font la base même de la circulation mo
derne. « La rue apartiont :'i tous à condit ion 
que -liacun s'y t ienne n ' i place », telle est 
!.t devise adoptée par /.rs Amis de Roubaix. 
Le jour où chacun, imbu de e s principes fon-
d.'imentaux, saura se conformer aux devoirs 
qui lui incombent du fait qu'il circule, nous 
n'aurons plus à déplorer m* accidents mor
tels, objets de toute» ces polémiques. 

Mais si l'on constate nn manque presque 
général de discipline, di.-ons. À la décharge des 
t'a:.'ifs. qne rien ni personne à Koubaix ne les 
rappel le jamais â leurs deroirs . Alors que 
dans les villes de moindre importance, nous 
avons TU une police de la circulation, à Rou
baix. jamais , sauf dans quelques cas exeep-
ticnnels, nous n'avons ? perçu le moindre agent 
venant faire observer les rèsrles de bonne dis 
cipl ine. Loin de nous l'idée de demander des 
R pères i'ouettards » venant constater et pun ir 
h s pet i tes fautes commises à l 'encontre de 
règlements munic ipaux qi 'il est parfa i tement 
possible d'ignorer. Ce que nous désirions vo ir 
à Roubaix, comme cela existe ail leurs, ce sont 
des agents chargés de diriger chacun â la place 
qu'il doit occuper sur la rue. Il ne s'agit p a s 
de punir les dél inquants , mais , au contraire, 
d'éduquer par des avert issements judicieux 
cette foule circulante et trépidante, de lui don
ner des habitudes de bon ordre et de bon sens . 

N o u s ouvrons ici une parenthèse pour cons
tater avec jo i e que les automobil istes sont 
d'ailleurs les presqu-j seuls usagers de la m e 
dcr.t on puisse dire qu'ils sont toujours à leur 
place, l ' n automobil is te (et nous par lons de 
ceux qui sont vraiment d ignes Ae ce nom. i ls 
sont d"aiïeuM plus nombreux qu'on ne le 
p e n « K _ s a i t q u e l s sont ses devoirs , il a cons-
c i enopdë~Tï>e9ponsab i l i t é qu'il por te d u fa i t 
qu'il' e p n d u X un engin dangereux. 

ue les rues seront mieux éclairées, 
un sur «cette rue se t iendra stricte-
ace e» se fera un point d'honneur 
marche de façon à ne p a s ;;êner 

in, lorsque la police bienveil lante, 
mais ferme, sera là poui faire respecter les 
pr inc ipes d'une discipl ine indispensable , nous 
verrons à Roubaix non seulement une diminu
t ion sensible des accidents graves , mais nous 
enregisterons le fa i t d'une circulation devenue 
plus agréable et p lus facile. 

I-a chose n'est p a s impossible, elle peut être 
accomplie à brève échéance si tous veulent 
apporter à sa réalisation toute leur bonne vo . 
l rnté et leur bon esprit . 

Roubaix, qui a déjà donne tant de bons 
exemples dans tous les domaines de son iné
puisable activité , peut, s'il le veut, se montrer 
a la tête de cet important problème actuel : 
la circulation. 

Les travaux du boulevard Industriel, à Roubaix 

loréque 
ment à 
de régi» 
celle du 

Les ventes publiqoes de laines 
A ROUBAIX 

Les v e n t e s publ iques de la ines s e sont clô
turées mercredi à la Bourse de Koubaix . Ces 
deux journées s e sont f â c h e u s e m e n t res sen
t ies de la s i tuat ion redevenue plus diff ici le 
du marché lalnler. 

Le m a t i n , MM. P a r e n t et N y s , court iers-
Jnrés. ont m i s en v e n t e d e s Mousses et des 
écarts de tr iage, [ . 'animation fut faible , les 
acheteurs peu uombrenx et les prix en ba isse . 

L'après-midi . M. Tarent a d(l retirer une 
grosse part ie de son ca ta logue de m è c h e s e t 
déchets d'Industries diverse». 

D E U X ASPECTS DE L'AVENXE A L F R E D - M O T T E 

Nous avons â plusieurs reprises parlé du 
projet, v ieux de 2 0 ans , de la cons truct ion 
d'une voie de c h e m i n de fer qui desserv ira i t 
les us ines construi tes en bordure du Boule -
var Industr ie l , de l 'Avenue Alfred Mot te et 
ce l les du Nouveau-Roubatx e t les raccor
derai t a la gare de Roubaix -Wartre los . 

C-e projet e s t en vo i e de réal i sat ion et de
puis que lque t e m p s des équipes d'ouvriers , 
a idés de p u i s s a n t e s m a c h i n e s , s o n t occupés 
A trans former la chaussée de l 'Avenue Alfred 
Mot te . 

Ains i qu'on peut l e remarquer sur l e s 

photogravures c i -coutre . les magni f iques pla
tanes piautc's sur les larges trottoirs de c e t t e 
artère ont été abat tus . La c h a u s s é e «11e-
niéme a été transformée et d iv i sée en trois 
tronçons. Au centre se trouveront d e u x voies 
de cheni iu <!e fer bordées d'une ha ie v ive . 
D e chaque coté de la l i g n e seront a m é n a g é s 
un trottoir de 4 mètre s de large, une chaus 
sée de S mètres e t enfin en bordure des 
habi ta t ions un antre trottoir. 

Ces t ravaux grâce à la sa ison propice dont 
nous jou i s sons son t m e n é s a c t i v e m e n t et sous 
peu on pourra songer a la mi se en place des 
rai ls . 

LA V1TRI0LEUSE DE CROIX 
EST CONDAMNÉE 

A DEUX ANS DE PRISON 
Hier jeudi, a compara devant la Cour d'assises 

dn Nord, AllQa (Degraeve, 3 4 an?, épouse Julien 
Léclr.yse, 7, impasse Thlers, qui avait lance 
à la figure de aon mari, on bol plein de vitriol, 
ainsi que nous le rappelions hier. 

L'accusée qui pleure et semble devoir défaillir 
a chaque instant, est autorisée par le président 
à demeurer aasise pendant son interrogatoire. 

CVelui-a est aasez bref, car Alida r>e»rraeve 
reconnaît la matérialité des faits, prétendant 
tor.'ovtrs avoir été provoquée par la mauvaise 
conduite de aon mari. 

Celui-ci est aases bref, car Alida Degraeve 
aident, à lui jeter du vitriol à la figure. 

—- n m'avait menacée plusieurs fois. 
— Le vitriol n'est pas une arme défensive: 

par conséquent, votre explication ne vaut rien. 
A bout d'arguments, elle fait cette déclara

tion: 
— J e l'aimais beaucoup; je ne comprends pas 

mon geste. 
M. le docteur VieineoVnt. médecin légiste a 

t i l l e , déclare que l'accusée possède la plénitude 
de ses facultés mentales. 

Le docteur Lalisse expose la gravité des bles
sures subies par Lécluvse, qui reste sous la 
menace d'une cécité précoce. 

La commissaire de police de Oroix, M. 
P'cheyre, résnme son enquête. P r i s on entend 
Julien Lécluyse. Il dépose froidement, sans res-
sentiment à l'égard de m femme. 

Il n'en est pas de même de la jeune Chris-
tiane Lécln.Tse, dont l'animosité A l'égard du 
père est évidente. 

M. Dupuich, avocat général, dans nn réquisi
toire accablant et précis, expose que le crime 
d'Alida Degraeve e s t un acte de méchanceté 
froide, cruelle et raisonnée. Il demande ira 
verdict affirmatif, laissant ao jury le soin 
d'apprécier s'il existe dans la cause des cir
constance* atténuantes. 

M* Thellier soutient la défense de l'accusée. 
Avec son habileté coatumiêre. devant un audi
toire attentif, il plaide le frime passionnel et 
demande l'acquittement de sa cliente. 

Le verdict du jury est affirmatif sur !» 
question de simples violences sans prémédita
tion. 

Alida Degraeve est condamnée A deux ans 
d'em prisonnement. 

LES NOUVELLES VOITURES 
de la Compagnie 

des Chemins de fer du Nord 
D e s voi tures comportant des innovat ions 

intéressantes ont été construites p a r la Cie 
du Chemin de fer du Nord, dans ses ateliers 
d'Hel lemmes. Extér ieurement , ces nouvel les 
voitures sont e n tôle d'acier; intérieurement 
elles sont revêtues de duralumin et entre ces 
deux parois sont placées deux épaisseurs de 
l iège séparées p a r un matelas d'air. On réalise 
ainsi l ' isolement thermique évi tant le rayon
nement du soleil en été , et conservant la cha
leur intérieure en hiver. Le p lancher est en 
c iment magnésien. 

Les s ièges sont placés dans le sens de la 
voie et de larges ouvertures ont été pratiquées 
dans la caisse ponr permettre l'écoulement ra
p ide d'un grand nombre de voyageurs . 

D'autre part, caractéristique essentielle, les 
rames sont équipées à marche réversible, c'est-
à-dire qu'elles peuvent effectuer l e retour sans 
déplacer la machine qui fa i t marche arrière. 

A cet effet, la dernière voiture est équipée 
d'un poste de commande permettant au méca
nicien, dans la marche e n refoulant, d'action
ner le fre in de la rame, le régulateur et le 
changement de marche de la locomotive et de 
se tenir en l iaison té léphonique constante, p a r 
haut-parleur, avec le chauffeur resté à son 
pos te habituel . 

La rame est composée de neuf voitures à 
boggies de 2 0 mètres de longueur pesant 50 
tonnes . Cinquante rames de même modèle 
vont être commandées à l ' industrie pr ivée 
pour être mises en service sur le réseau de la 
région paris ienne, en commençant par le par
cours Paris- le Bourget . D'une note gaie , 
claire et pourvues de s ièges confortables , les 
nouvelles voi tures s on t appe lées à connaître 
la faveur des usagers d u réseau du Nord. 

• 

UNE MAISON S'EFFONDRE 
près de Falaise 

U n * octogénaire e t M nièce ont été tuées 
Oaen, 1S Janvier. — Au v i l lage de Court-y. 

près d e Fa la i se , une maison lézardée par !a 
f n . d r e e t la t e m p ê t e s 'est écroulée . Le g e 
n'ei s 'est aba t tu snr le 1 " é t a g e , e n s e v e l i s -
sent, sous les d é c o m b r e s M m e v e u v e Mnln-
tricu. m a r c h a n d e de po issons , Agée de 8 0 
a n s , et sa n ièce Mlle Ju l i e t t e Maintr leu, Agé? 
do 1 5 a n s . L a première a é t é tuée eur l e coup . 
La j e u n e fille e s t m o r t e peu après . 

Le sort des assassins 
de la rentière de Radinghem 

_ D e p u i s trois semaines, les Mnistres assas . 
s ins de Radinghem, Paul D u f o u r et Eugène 
Truitte, les deux pet i t s cult ivateurs cupides 
qui , pour quelques billets de mille francs, 
ont assassiné et dépecé Mile Marie H n g u e t , la 
rentière^ vagabonde, sont à la pr i son de Bou
logne où i ls attendent que la Cour de cassa
t ion, puis le Président de ra Républ ique 
prennent une décision. 

Autrement dit, ils sont dans l 'attente du 
moment de l 'expiation qui doit suivre la sen
tence de mort qu'ils entendirent prononcer 
p a r le président de la Cour d'assises du P a s -
de-Calais . 

Devant leurs gardiens ou leurs défenseurs, 
ils n'osent po int t rop laisser percer la peur 
et les remords qui les minent et ils quest ion
nent t imidement M*"Dupont et M* .Jacques 
Sergeant : « Avez-vous entendu parler le 
notre pourvoi en cassation .' » 

C e s t , bien entendu, une façon déguisée de 
<I;re : « Nous espérons encore ne p a s avoir 
la tète tranchée ». 

Jus tement , les deux avocats viennent d'être 
avisés p a r M. le Procureur de la Républ ique 
que le dossier avait été reçu par M. le Pro 
cureur général près la Cour de cassation. 

E n a p p r e n a n t cela, D u f o u r et Truitte 
poussèrent un « A h ! » de sat isfact ion. Mais , 
qu'ils ne s'abusent point , car cette formali té 
n'aura pour résultat que !e s.inctionneraent 
de la sentence prononcée p:u- la Conr d'as
sises. 

Chronique Locale 
ROUBAIX 

Aujourd'hui, jeudi 16 janvier : 
Aujourd'hui, saint Marre!. 
Bulletin météorologique pour la journée du 16 

fF.^iïou Xord) : T*m|>s nuageux arec ts-ez bellca 
tclaiiriel. se recouvrant daoe :a >c-onrle partie de la 
journée areo pluie; veut de Sud-OueM, même lompé-
rature: minimum en bain» de 4". 

Conluitatioa dé nourrissons du Comité Roubaisien 
de Protection de l'Enfance : 10 h.. Ecole des filles. 
rua d» l'Industrie; 10 h., Ecoie maternelle, rue de 
Flandre, 133; 13 b. 30, Ecolo Pratique, place Notre-
Dame. 

Dispensaire Flerre-de-r.oubaix. M. ru» des Lonjues-
Hsies : à 14 h., tonsultation pour ent.-uts. 

Dlrpensaire d'hygiène sociale du Fontenoy, 43, rue 
do Cassel : à 14 h., consultation pour enfants. 

»!nséé Weert» tHùtel de Ville) ; do 3 à 11 h. et 
dé 14 à 17 h. 

Hippodrome-Théâtre : à 2" à., s L'Attirât du Mou-

L'INSCRIPTION 
SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

La période de révis ion de la l i s te é lecto
rale ( inscr ipt ions et r a d i a t i o n s ) , est ouverte 
Jusqu'au 4 février A minuit . 

Les é lecteurs qui ont voté a Roubaix l'an
née dernière n'ont aucune démarche à faire 
pour être m a i n t e n u s sur la l iste é lectorale . 
S'ils en é ta ient radiés, i ls devraient être 
a v i s é s de leur radiat ion personnel lement , par 
écrit e t a domic i l e , en vertu de l'art. 4 de 
la loi du 7 jui l let 1 8 7 4 . Auss i l o n g t e m p s 
qu'ils n'en ont pas conna i s sance , ils ont un 
délai de v ingt jours pour réc lamer leur m a i n , 
t ien sur la l i s te , soit a la Commiss ion muni
cipale de J u g e m e n t jusqu'au 31 mars , et au 
. lue de paix après ce t te date . 

Les j e u n e s g e n s qui at te indront l'Age de 
v ing t - e t -un a n s a v a n t le 31 mars 1030 . date 
de la c lôture de la l iste , do ivent se faire 
inscrire ou du moins vérifier leur inscript ion. 

Les é lecteurs qui sont remis habiter Rou
baix depuis le V Avril 1020 , do ivent eux 
auss i réc lamer leur inscript ion, a v a n t le 
4 févr ier A minui t . I.a notif ication A domi
ci le par un agent de police de leur radiat ion 
de la l i s te é lectorale de la c o m m u n e qu'i ls 
ont qui tée ne veut nu l l ement dire, c o m m e 
c e r t a i n s l e croient , qu'i ls seront Inscrits 
d'office sur la l i s te é lectorale de Roubaix . 

P e u v e n t être Inscrits sur la l i s te é l ec to 
rale de Roubaix : 

1* T o u s les Français , jouissant de leurs 
droits c iv i l s . Agés d'au moins -1 a n s le 
31 m a r s 1 0 3 0 , qui y habi tent depuis le 
X" octobre 1 0 2 0 , ou y ont leur domici le réel 
au 4 février 1 0 3 0 : 

2* T o u s ceux qui. m ê m e s a n s y habiter, 
son inscr i t s au rOle d'une contribution 
directe on des pres tn l ions en nature depuis 
l 'année 1 0 2 6 au moins . 

Les l isteg é lec tora les seront c loses le 
4 févr ier à minui t . Le 5 , il sera trop tard 
pour réc lamer son inscr ipt ion . 

J E U D I 16 J A N V I E R 
•nos -vu 

J U S les Jours, de- 2 . heures A 2 heures . 
S 3 W r u e * W ' * * î e f f - X r ? r t ô \ * . r ? 'tf. rr*a1ri 
Dehorter. secrétaire de 1' « Union Nat ionale 
et Républ icaine », e s t A la disposi t ion de 
tout Intéressé pour lui donner les rense igne
m e n t s ut i les et lui faci l i ter les démarches e n 
vue de son Inscription. 

Se munir des p ièces su ivant s : 1* extra i t 
de nn i s sane ou l ivret de mariage , anc ienne 
carte d'électeur ou certificat de indication. 
l ivret mi l i ta ire ou certif icat d'exemption ; 2* 
un récépissé de c h a n g e m e n t de domici le on 
une pièce just i f iant d'une adresse de rési
dence de s ix moi s ( l ivret ou qui t tance de 
l o y e r ) . 

L'Union Nat ionale et Républ icaine 
d e Roubaix e t de s e s cantons . 

HALLE FLIPO. — rseu're, 22.20; extra, 24 et 
27.70. Gruyère-. 13. Margarine, 0.40. Grande 
baisse snr les café. Profitea-en. Biscuits, 6.50. 

L'installation 
des nouveaux membres 

de la Chambre de Commerce 
Rappe lons que c'est aujourd'hui jeudi , dans 

la matinée, que V. Langeron, préfet du Nord, 
procédera à - ins ta l la t ion des nouveaux mem
bres de la Chambre de Commerce et de ceux 
oui ont été relus lors du renouvellement par
tiel. 

Cette cérémonie sera suivie, à 12 h. 30, d'un 
déjeuner au Cercie de l 'Industrie. 

UN VRAI CORDON ELEU a toujours sa 
cuisine resplendissante grAce au « Cordon Bleu » 
noir spécial qui donne facilement à son fourneau 
l'aspect dn verni. Se fait en liquide, pâte ou tube. 

AU SANATORIUM DES "CHEMINOTS 
LTnion Nationale des Cheminots a fondé 

pendant la guerre pour les membres de sa cor-
po.ation, un Sanatorium. 

Cette œuvre dédiée A ia mémoire des chemi
nots tombés au champ d'honneur, a pour but de 
combattre la tuberculose, parmi les membres en 
activité on retraités de la corporation des che
mins de fer français et coloniaux; soigner et 
guérir ceux qui pourront être reçus dans ses éta
blissements et enfin apporter dans la limite de 
ses ressources, l'assistance morale et matérielle 
aux cheminots tuberculeux et â leur famille. 

Le Sanatorium a été construit dans le départe
ment de Seine et Oise, le bâtiment des hommes 
se trouve à Ris-Orangis .celui des femmes agents 
a Ohamprosay. 

Pour perfectionner et développer ces deux s«-
natorias, le Comité Roubaix-Tonrcoinx a eu 
l'idée d'organiser à Roubaix nn concert artisti
que qui aura lieu le dimanche 23 février pro
chain dans la salle des « Orphéonistes », rue 
de la Gare. 

Les organisateurs n'ont pn- hésité pour satis
faire les amis des Cheminots de prendre nn 
programme de choix. En effet, ils auront le plai
sir d'écouter la symphonie de Leers dont U repu» 
tation a déjà dépassé les limites de la région 
et que dirige avec talent son dévoué chef 
M. Bernard. . 

Les sans-filistes auront le plaisir d'écouter la 
réputée bécassine lilloise « Line Dariela et sa 
troupe qui se produira sur la scène dans l'opé
rette moderne « 100Ç"„ », création à Roubaix. 

Pour clôturer cette fête, un bal de famille 
sera organisé pendant lequel, grAce A la géné
rosité de nombreux donnteurs. sera tirée une 
tombola gratuite entre tous le.» aosàstants. 

Nul doute que cette fête philanthropique n'ait 
un plein succès, aussi il est prudent de se mu
nir de cartes dès A présent, lesquelles sont en 
vente aux prix de : Réservées 10 fr.; Premières 
5 fr., à tous les membre» f •• Comité, ainsi qu'aux 
bibliothèque* des guit» ue Roubaix et de 
Tourcoing. 

« R I D E X ». Les plus jolis Rideaux. 110. rne 
de l'Kpeule. Ronbnir. .11.100 

UNE CONFERENCE 
Le luudi 20 janvier, à 20 h., au Cinéma 

Dulms, ô3, rue des Champs. M°" Albin Peyron, 
femme du commissaire-chef de lUrmée du Salut 
en France, parlera sur « La Grande Pitié ». 

L'entrée est libre. 
ROBURQINE. Encrais corapTet. -ulfaie. ci-

t:iite. scories, sylvinite. etc. Crombé. rue Nain. 

MORT DE M. EUGÈNE VANCLEF 
vice-président de la société 

« Les Décorés de la Médail le militaire » 
C'est avec regret que nous avons appris hier 

;.• mort de M. Eugèae Vauilef. viw-prêsident 
le la société « Les Décorés de la Médaille 
'•lilituire », décédé en sou donii*i!e, 23, rne 
Ua^séna. il l'Age de 6Ô sr.s. 

M. Vanclef, commis des Contributions indi
e n -s en retraite, avait fait la campagne 1011-
I!'1S et était rentré en notre ville avec le 
;rr..le de rapirame. 

Nous présentons à sa lamille l'erpression de 
los sympathiques condoléances. 

La tiate des funérailles sera fixée ultérieure-
nent. 

ACTUELLEMENT les nouveautés en Disques 
Odéon ». H Gramophone », • Colombla », sont en 

u.iition Maison SCRÉPEL-POLLET. 13S. G"-
tue. Koubaix. Salons d'auditions. M13.",3d 

DEUX INDIVIDUS VOLAIENT du CHARBON 
A PLEINE B A L A D E U S E ! 

Ils sont arrêtés après une courte poursuite 
L'n double arrestation a été faite mardi soir 

dans los circonstances suivantes: 
Vers 10 h. 30, le poste de police du 5* arron

dissement, place Chaptal, était avisé qne des 
rôdeurs se trouvaient dans les entrepots des 
Mines de Lens, boulevard de Beaurepaire. Les 
agents de police Goussaux et Rousseaux furent 
aussitôt envoyés sur les lieux et visitèrent les 
vastes magasins dans les moindres coins et re
coins, sans d'ailleArs découvrir rien d'anormaL 

Pourtant, au cours de leurs investigations, ils 
s'aperçurent qu une partie de la palissade qui 
elôture les entrepôts, boulevard Beaurepaire, 
semblait avoir été déplacée puis remise en place. 
A n'en pas douter, les rôdeurs s'étaient intro
duits par là et les denx policiers se mirent en 
campagne. Ils battirent tout le quartier, inter
rogeant plusieurs passants. Personne n'avait rien 
vu. quand nn passant leur déclara avoir aperçu 
deux individus traînant une baladeuse remplie de 
charbon et qui se dirigeaient vers la rne 
Franklin. 

Les agents Rousseaux et Goussaux prirent 
cette direction et enfin ils aperçurent rne Marie 
Buisine, la voiture à bras décrite par le passant. 
Ils s'avancèrent vers la voiture qnand, arrivés 
à peu de distance d'elle, le personnage qui se 
tenait k côté du conducteur prit subitement la 
fuite, abandonnant ses sabots ponr courir plus 
vite.. . 

Tandis que l'agent Rousseaux appréhendai- le 
conducteur de la baladeuse, son collègue Gous
saux se mettait à la poursuite dn fuyard. Il le 
rattrapa après une course de 50 mètres environ 
et les deux compères furent amenés au commis
sariat, non sans avoir opposé une certaine résis
tance. Il s'agit d'un charbonnier de la Compagnie 
des Mines de Lens. Rc.bert Delescluse. Agé de 
21 ans. domicilié, 123, rue du Pile, cour Orang», 
S. et de l'ami de ce dernier, Valère Deblocq, rat-
tacheur. 35. rue Dampierre. La baladeuse était 
chargée de 300 kilos d'anthracite. Ils refusèrent 
d'indiquer l'endroit de lenr déchargement. La 
voiture était munie d'nne pbqne au nc*n de M. 
Dumasie. chiffonnier, 3 , qnei de Marseille. Tou
tefois. Robert Delescluse déclara avoir acheté le 
véhicule ponr 40 fr. Le charbon a été restitué k 
la Compagnie et les denx compères, après l'in
terrogatoire d'usage, ont été envoyés à Lille sous 
l'inculpation de bris de clôture et vol. 

« A LA TOISON D'OR », 33 . rne St-Oeerges, 
Roubaix. Grosses différences de prix en Fourru
res. Robes, Manteaux, Bonneterie. Semaine de 
Soldes. 31334d 

1930 , _i i • 3 • i • 
t'n- i » ?t'f><- m y - v 1'' » 

inté«aaaM{'à' l 'a»>ldea qdrtUauVj.-s J»u*J sui
ves qui ae posent A notre -époque troublée. 

DÉMÉNAGEMENTS. Wagons, Autos capittaaés 
GARDE-MEURLES. M » H. DAEL. Vfdano.es. 
Rue Blanehemaille, 42. Ra. (Tél. 3«.40> 42300 

Club des Etudiants I. T. R. 
Les membres dn Oint» sont invité* k assister, ' 

••e soir jeodi. k 20 b. 15. 33 bis, n e du Viail- i 
Abreuvoir, k ta conférence nxA sers faite par 
M l'abbé Masure, sur le f Malaise social «a j 
1030 ». 

Tbéo'oglen réputé, proffseur au g'and e*m.-
naire de Lille, collaborateur de la « Revue pra
tiqua d'apologétique », M. l'abbé Masure est ou 
écrivain qui utilise, pour l'agrément d e - s e s lec
teurs, tontes lea ressente** de 1a Xasarna fran
çaise. B charmera ses sudHetm tout en les 

Au Groupement d'Anciens 
d u 1 0 3 ' d'artillerie lourde 

Les enck'ns officiers, sous-ofûcic s. Irradier» 
et csnnonniers ayant appartenu pondant la 
guerre au premier groupe du 10;;» ar'illerie 
lourde (1-2-3 batterie* et S.M.A.l *ont avisés 
qu'un groupement amical est e:> fo mntion: ils 
sont invités k envoyCT leur sjdMaiaai avec leur 
adresse exacte au secrétaire provisoire M. Al
phonse Cliabrier, 20, rue Siint-Oeorges, à 
Rnufcsix qui leur fera parvenir par la suite 
convocations «t instructions l"»"r «ne preiîière 
réunion générale qui aura lieu à Lille en mars 
prochain. 

NOUS RECOMMANDONS rtussxal aux Ma' 
Isdes de la Poitrine, aux Asthr.atlques. k ceux 
qui souffrent de* affections de » peau, as saag 
et des voie* urinaires. les traitements «eentifi-
ques et tê te , les spécialités d' s Laboratoires 4s 
la Pharmacie dn Trtchon, M. VERHAEGHE. 
docteur de l'Université de Lilie. Renseignements 
tous le» jonrs. Men »precht IMSJUMU. 2 2 I I 5 

Excursion à Verdun des Ancien* 
dés 1 5 1 - 3 5 1 ' R. I. 

Les membres dé-aveux de participer k cette 
excursion et oui ne se sont pas encore fait 
inscrire sont priés d'envoyer de toute urgence 
leur adhésion au secrétaire M. G. Hourgeoit, 
l i t , rue de l'Industrie, Roubaix, le délai obtenu 
près de l'hôtelier et du uaragtstf c-;>ù-ant fin 
janvier. Sont officiellement inscrits : Levlercq 
Françcis, Teintenier, Debuschcre. Dclâmr'.e, F i s , 
Délie. Applincourt, Soudan, Vsm!orlir-:idc, Lor-
t'oit Lfon, Vandeobrouek. IV. .-doeti, Des -
rumaux. 

U est rappelé aux sociétaires qu'3 n'y aura 
pas de réunion dimanche eu raison des t ' tes 
de l'An. 

La prochaine réunion aura lieu en février. 
Pas de bon café sans chicorée PAÏTCL'R. 25022 

A l'Amicale des Anciens Elèves 
de l 'Ecole Notre-Dame 

Nous rappelons qne c'est iissiarcbc prochaia 
10 janvier qu'aura lieu au Cercle Saint-Michel, 
34, rue Richard Lenoir. la réunion générale 
annuelle des anciens élèves, sou>> la présidence 
de M. le chanoine Bataille, archir^rétre de Rou
baix-Tourcoing. Voici l'ordre du jour de cette 
réunion: à 9 h., messe A Notre-Dame; t 10 h., 
salle dn Cercle, conférence par le T. C. Frère 
Visiteur du Pensionnat d'Estaimpuis. 

« P R O D U I T S E T E R N I T » . Ed. Hannou.lls-
Wyffels, 5. avenue Hannart, CROIN. - Télépho
nes Roubaix 26.33. (Croix 6b' . 28095 

L a Journée du Sana 
Les quêtes effectuées A l'Epeulc et sa 1 îosuoy 

ont produit ensemble 3.007 fr. :',"i. répartis 
comme suit: Epeule, 2.30.'{ fr. 25: Fresnoy, 
504 fr. 70. 

Paul LEROY fournit literie complèio. :.'S09S 

La Saint-Sébast ien à ra Société 
du « Bon-Pierre » 

La Société des archers du lion Pierre qui a 
son siège ciiez M. Leciercq. rue de l'Enrôle, don
nera son banquet annuel de S.i;n< -S.-basrien. di
manche 10 février, A 14 b.. tues la pré»wenea 
de MM. Edouard Roussel, conseiller général, pré
sident d'honneur ,et Fernaud Kuhot, ric«-i>r¥*i. 
dent d'honneur. ' 

Le banquet sera précédé, j 12 li.. d'un lir 
jeunes contre vieux, avec prix i f i rnfiiiUUthv 

RbSSEL-MOTTE, Teinturier, IN. rue Ssciit-
Georges, A Rx. et 4, rue des L'rsulines, à ]'»., 
informe sa clientèle que les agrandissements de 
ses usines étant terminés, il est a uièuis de lui 
donner rapide satisfaction. 39M3 

La vérification des poids et mesures 
Les industriels et commerçants do "or.bnii 

soht informés que de nouveaux centres *ont 
créés pour la vérification des instruments de ::.'•-
sure en 1030. En conséquence, ils sont pries de. 
bien vouloir porter leur attention sur la convo
cation individuelle qui leur sera remise en ter. ps 
utile, pour copualUeXcudroit où ils dcrrtDt pré
senter leurs appareils. 

La vérificatiuu pour les quartiers au Mutin rt 
du CuI-de-Four aura lieu les 21. 22. 23. Ï 4 et 2S 
janvier « Au beau Chêne ». US, boulevard le 
Metz. 

L. - marchands ambulants devront présenter, 
avant le 31 mars, leurs poias. balances, niètr'.s 
ou mesures au bureau ouvert U us lea samedis, 
de 9 a 12 h., et de 14 A 10 h.. 06 bis, rue Emile 
Moreau. 

PAPIERS PEINTS C LINOLÉUMS. — Choix 
imm. Mourez, 1S3. rue Epeule. T:!. 2'j'.13. 29231 

Vol de deux montres en argent 
l ii ouvrier cordonnier, M. Jclieu Vanbout'.e, 

"4 ans, demeurant rr.e de la Guinguette, cour 
Mulliez, 18, avait cuitlé son domicile mardi soir, 
apTès avoir fermé la p a n e à . 1. f. l"u pen plu* 
tard, il était informé par un voiai* que la por,? 
de sa maison était ouverte Inimé liuteincnt. il 
se rendit chea lui et constata qu'un malfaiteur 
y avait pénétré à l'a;dc d'une cl-f «r qn'après 
avoir fouillé une armoire, i! s'était retiré eu 
emportant deux montres en argent. Plainte a 
été déposée A M. André, camatis'ajre de polies 
du 1 " arrondissement. 

LA M E R V E I L L E SUR SECTEUR s P H I -
LIPS », vous ast offerte A l'essai p DE RUYCK, 
I2S, G"-Rue et 46, r. St-Gtorges. Demandez-le. 

Un acc ident d'auto boulevard d : Paria 
M. Camille W'alter. commissaire de police du 

2* arrondisement, a ouvert une enquête au s n-
jet d'un accident qui se serait produit boule
vard de Paris. L'n septuagénaire. M. Jnlcs 
Orgaert, Agé de 76 ans, fleuriste, domicilié rue 
Jean-Jaurès, cnur des Deux-Moulins, k Croix, J 

aurait été renversé et blessé par l'anto da 
M. Jacques Masurel, industriel. 337. rue Verte, 
ù Croix. o 

l e s blessures que porte la victime ne sont 
heureusement que superficielles. M. Walter 
s'efforce d'établir les responsabilités. 

BALATUM en Carpettes et au .Mélre. Choix 
compl. Hourex, 181, r. Epeule. Tél. 26.1*.. 30041 

AUX KAEITANTS DU QUARTIEE DU SAOBE-
CŒttg. — Tnaa les salariés «oucieux de leurs inté
rêts sont invites à dfinnfr leur alh.'sii.n d'trrenra 
à la Mutuelle « La Famille ». la plus puissant* d* 
Nord. Uae rermanence eut ouverte a partir du 15 
janvier jusqu'au 15 février (date de lap-plicatiou da 
1» loi), an 159. boulevard de Strasbourg, tous le» 
jours de 13 à 20 h. Pour tous renseignements et 
adhésions vous pouvei vous adresser également cbei 
M Ansart. 19. rue Plutarque. et i::'z V. Moulart, 
16-5, rue J'ûran. 

L E S BONS VINS. . . J. FOURLINNIE, 38. rue 
de Lnnnov. Roubaix (Téléphone 20.62». 30628 

UN MOULEUR SE BLESSE A L'USINE. — Mer
credi matin, un ouvrier mouleur do la Fonderie de 
U Fosse-aux-Chcnes, rua Tnrgot. M. François Fon
ts n, tgi de 2 7 ans, domicilié, U i , rue de Bien-
«remaille, a reçu sur le pied nne lourde plaque de 
fonte. M. le dorteur Dupré, qui l'a visité, e constaté 
une plaie pénétrante du gros orteil droit. Le blesse a 
ensuite été adraie à l'tôpitai « La Fraternité ». 

Mrlson R1GOURD. .">4. rue de Tourcoing. Kx. 
T••:• •-,-» . v. . t .„r; ,-e n-t i i | en 8 heure». 29238 

CONTRAINTE PAR CORPS. — La gendarmerie d* 
Roubaix a appréhendé hier, pour contrainte par 
corps, Emile Delhaye. *ô ans, qui a été transféré 
au Parquet. 

CHORALE NADAUD (Société nationale). — O* 
soir jeudi, salle du Conservatoire, rue de Soubiae, 
a 19 h. 30. distribution des ticket* de vovsge; à 
20 h., répétition général* par M. -i Duysourgh; è 
21 h., audition des chœurs pour lOpéra. 

CHORALE € LA RENAISSANCE >. — Ce soir 
jeudi, k 20 h., répétition générale. 

*̂aPaBBBBBBBBBBBQnfaBBaaBaaB»aB^̂  

a 2511 99 

C'est le numéro du nouveau poste de T. S. F. 
de PHILIPS, sur cadre ou petite antenne 

Intérieure. — RESULTATS INOUÏS 1 
Retenez votre tonr pour démonstration 

.-ratuite A A. L E F E B V R E , 38, rue Neuve, 
ROUBAIX. 31310 

U N E S U R P R I S E POUR L E S E N F A N T S 

AUJOURD'HUI en M M . 
- I l AU COLISÊE : : -

T O M B O L A ate L'ARCHE DE NOE 

Vfdano.es

